
Transports
Abandonner l’ingénierie en DIR

...tant qu’elles existent
Réduire drastiquement la voilure

sur les missions « mer » et éloigner le 
contrôle des transports terrestres du terrain

Aménagement/Urbanisme
Supprimer tout accompagnement

Dématérialiser voire automatiser et
inter-départementaliser les missions

Logement
Abandonner toute mission

pour les aides à la pierre

État territorial
Rendre modulaire l’organisation territoriale

...seul point de repère = préfecture !
Donner la gestion des agents aux préfets

Mutualiser les fonctions supports
...bientôt tout en préfecture 

ou en maison de l’Etat !
Transfert des UD des DREAL sous autorité des 

préfets de département ?

« Simplification » du droit
Mettre en place un pouvoir d’appréciation

Local « à la tête du client », « au gré du territoire »
et « suivant l’humeur du préfet »

Programme de « simplifications » ciblées
(ICPE, énergies renouvelables...)  pour mieux 

laisser faire

Eau/Biodiversité
Mutualiser entre opérateurs 

pour réduire les moyens
Réduire le champ des autorisations 

loi sur l’eau

Effectifs et moyens
-60 Mds d’euros et – 50 à 70 000 postes

80 % supportés par le MTES comme en 2018 ?

Opérateurs
Les étrangler budgétairement

Les forcer à mutualiser/restructurer
Supprimer des implantations et 

des champs d’intervention

Le jeu de Le jeu de 
l’ « Oie-P 2022 » !l’ « Oie-P 2022 » !

S’auto-mutiler EnsembleS’auto-mutiler Ensemble


